
 

 

Séance du 18 Juillet 2025 
 
Nombre de membres en exercice : 14 
Nombre de membres présents : 12 
Nombre de suffrages exprimés : 12 
Pour : 12 Contre : 0 Abstention : 0 
Date de convocation : 11/07/2025 
L’an deux mil vingt-cinq et le dix-huit Juillet à dix-neuf heures. 
Le conseil municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Yannick ROLLAND, maire. 
 
Présents : Mmes, Mrs : ROLLAND Yannick, CHASTANET Gisèle, BONNET Christian, VERTONGEN Claire, TARDIVAUD 
Laurent, DIGNAC Bruno, LIMOGES Jérôme, MALAVERGNE Nadine, MOULINIER Arnaud, MARTINEZ Nadja, SUDRIE 
Sylviane. 
Absents : Philippe DEJEAN, Nicole TOUS. 
Secrétaire de séance : Christian BONNET 
 

Objet : Adoption du règlement périscolaire pour l’année 2025-2026 

Gisèle CHASTANET présente le projet de règlement intérieur du restaurant et de l’accueil périscolaire aux membres du 
Conseil Municipal. Il permet de fixer pour l’année scolaire à venir les points suivants : 

- Modalités d’inscription 
- Fonctionnement 
- Modalités de paiement 
- Santé 
- Règles de vie 
- Relations parents-personnels 
- Chaque parent signera ce document ce qui vaudra acception 

 
Le Conseil après en avoir délibéré : 
adopte le règlement  périscolaire 
valide son entrée en vigueur à compter de la rentrée 2025. 
 
Le règlement est annexé à la présente délibération. 
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Objet : Choix du prestataire pour la réalisation des travaux de voirie  

Monsieur le maire présente les différentes propositions reçues, comme suit : 

 

Le Conseil après en avoir délibéré : 
Décide à l’unanimité de confier la réalisation des travaux d’amélioration et d’entretien du réseau routier communal 
pour l’année 2025 à l’entreprise COLAS 
Charge Monsieur le maire de signer tout document en lien avec cette décision 
 
 
Objet : Modification de la compétence 12 GEMAPI du Grand Périgueux 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-17. 
 
Vu la délibération du Grand Périgueux du conseil communautaire du 22 Mai 2025 par laquelle celui-ci souhaite modifier 
ses statuts afin d’y intégrer, dans les compétences facultatives, la ompétence « animation et la concertation dans les 
domaines de la prévention du risque d’inondation ainsi que la gestion et la protection de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, 
correspondant à une unité hydrographique » 
 
Que conformément à l’article L5211-17 du CGCT, ce transfert de compétence fait l’objet d’une délibération des 
conseils municipaux des communes membres. A défaut de délibération dans un délai de 3 mois l’avis sera réputé 
favorable. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré : 
 

- Approuve la modification statutaire du Grand Périgueux et le transfert au Grand Périgueux de la compétence 
« animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque d’inondation ainsi que la gestion 
et la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique  
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